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Les performances de tri de la popu-
lation de la Communauté de l’Agglo-
mération Rouennaise sont en deça 
de la moyenne nationale pour le verre 
et équivalente pour les autres embal-
lages recyclables.

Des démarches incitatives sont mises 
en oeuvre par le biais des écoambas-
sadeurs pour  minimiser le pourcen-
tage d’erreurs de tri et de souillures 
tout en augmentant celles des déchets 
recyclables.

Verre

Régie Prestataires Total CAR

Tonnages collectés en 
2008

886 8 320 9 206

Ratio kg/hb 2008 35,7 21,4 22,3

Tonnages  collectés en 
2009

825 8 150 8 975

Ratio kg/hb 2009 33,4 21,1 21,8

Evolution 2008-2009 -6,9% -2,0% -2,5%

Le tonnage du verre collecté, tout comme pour les OM, diminue de 2,5%.

100 % du verre collecté est recyclé
60 % des bouteilles sont recyclées
50 kg de verre est consommé chaque année par habitant
1974 : c’est la date depuis laquelle on recycle le verre
3,7 millions de tonne de verre est produits en France dont 2 millions 
de tonnes issues du verre recyclé
17 usines verrières
80 % de la collecte du verre provient de l’apport volontaire
La réduction du poids des emballages en verre continue. Une bou-
teille bordelaise qui pesait 550 grammes il y a 30 ans est
aujourd’hui fabriqué en 330 grammes.

Quelques chiffres du verre en France
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Déchets végétaux

Régie Prestataires Total CAR

Tonnages collectés
en 2008

6 500 23 162 29 662

Ratio kg/hab 2008 128,9 63,8 71,7

Tonnages collectés
en 2009

5 454 20 918 26 372

Ratio kg/hab 2009 109,9 57,8 64,1

Evolution 2008-2009 -19,2% -10,7% -12,5%

Répartition de la population par gestionnaire

12,1%

87,9%

Régie

Prestataire

Les tonnages des déchets végétaux suivent 
la même tendance que pour les autres filières, 
c’est-à dire une diminution des tonnages.
Les températures et la saison ont certai-
nement un effet sur cette baisse; la même 
constatation est faite dans les déchetteries 
(-3%).
La fréquence de collecte est passée cette 
année à une seule par semaine sur tout le 
territoire au lieu de deux par semaine sur les 
communes du plateau Est.

Opération de promotion 
du compostage individuel

La Communauté d’Agglomération Rouennaise s’est engagée 
depuis 2007 dans une distribution de composteurs sur son 
territoire. Cette démarche doit conduire les usagers de l’Ag-
glomération à utiliser des modes de gestion durables des dé-
chets végétaux et de la fraction fermentescible des ordures 
ménagères (déchets dégradables de cuisine). Les enjeux de 
cette opération sont multiples : maîtriser le coût global de la 
gestion des déchets, réduire les nuisances environnemen-
tales (circulation des camions…), responsabiliser le citoyen, 
s’engager dans une politique de réduction des déchets à la 
source…

L’acquisition d’un composteur est facturée à l’usager entre 10 
et 18 euros en fonction du modèle à l’exception des communes 
ayant intégrées la Communauté en 2007 (Boos, Quévreville-
la-poterie, Saint Aubin Celloville, La Neuville Champ d’Oisel, 
Gouy, Montmain, Les Authieux sur le Port-Saint-Ouen) pour qui 
l’acquisition est gratuite, contrepartie à l’absence de collecte 
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en porte à porte des déchets végétaux.
Cette démarche a permis la distribution de 1751 com-
posteur en 2009 (détail dans le tableau ci-dessous) et 
de 3521 composteurs depuis le début de l’opération 
en 2007. Cela représente 4,8 % des foyers pavillon-
naires de l’Agglomération.
Sur les 1751 composteurs distribués en 2009, 1299 
modèles de 300 litres ont été distribués pour 452 mo-
dèles de 700 litres.

Les «semaines de l’environnement» organisées en 
2009 ont permis la distribution d’un nombre important 
de composteurs mais également de communiquer sur 
la pratique du compostage et la gestion durable des 
espaces verts.

A noter que dans un but pédagogique, un certain 
nombre de composteurs ont été distribués en 2009 
dans les établissements scolaires. Cette mise à dispo-
sition de composteurs s’est accompagnée d’une sen-
sibilisation des enfants et enseignants à la pratique du 
compostage. 

Perspectives 2010 :

Extension des opérations de compostage semi-collectif :
  
En parallèle du compostage individuel, la CREA sou-
haite développer le compostage de la FFOM pour les 
foyers en habitat collectif, en implantant des compos-
teurs en pied d’immeuble (ou composteurs de quartier) 
sur son territoire. 
Le succès de deux opérations actuellement en test sur 
le territoire de la CREA incite à s’engager dans la gé-
néralisation de cette démarche.

Commune Ouvert Fermé

Amfreville-la-Mivoie 5 18

Belbeuf 7 22

Bihorel 11 45

Bois-Guillaume 18 70

Bonsecours 7 28

Boos (gratuit) 9 2

Canteleu 7 29

Darnétal 8 30

Déville-lès-Rouen 4 12

Fontaine-sous-Préaux 13 15

Franqueville-Saint-Pierre 29 88

Gouy (gratuit) 2 - 

Grand-couronne 5 25

Houppeville 16 10

Isneauville 5 15

La Bouille 1 5

La Neuville-Chant-d’Oisel (gratuit) 2 - 

Le Grand-Quevilly 9 33

Le Houlme 2 8

Le Mesnil-Esnard 10 50

Le Petit-Quevilly 7 67

Les-Authieux-du-Port-Saint-Ouen 
(gratuit)

- 2

Malaunay 7 49

Maromme - 17

Commune Ouvert Fermé

Montmain (gratuit) 3 1

Mont-Saint-Aignan 79 77

Moulineaux 1 7

Notre-Dame-de-Bondeville 17 43

Oissel 3 20

Petit-Couronne 1 15

Quevreville-la-poterie (gratuit) 7 - 

Roncherolles-sur-le-Vivier 3 20

Rouen 45 156

Sahurs 5 4

Saint-Aubin-Celloville (gratuit) 2 - 

Saint-Aubin-Epinay 21 21

Saint-Etienne-du-Rouvray 22 89

Saint-Jacques-sur-Darnétal 2 16

Saint-Léger-du-Bourg-Denis 30 68

Saint-Marin-du-Vivier 15 26

Saint-Pierre-de-Manneville - 2

Sotteville-lès-Rouen 8 93

Val-de-la-haye 2 1

Ymare (gratuit) 2 - 

Total 452 1299

Composteurs distribués en 2009
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Encombrants et dépôts sauvages
Encombrants

Régie Prestataires Total CAR

Tonnages collectés en 
2008

1 684 4 331 6 015

Ratio kg/hab 2008 23,0 12,7 14,5

Tonnages collectés en 
2009

1 523 4 476 5 999

Ratio kg/hab 2009 20,9 13,2 14,6

Evolution 2008-2009 -10,6% 3,2% -0,3%

Les encombrants sont collectés chez les 
usagers de la Communauté d’Aggloméra-
tion suite à une prise de rendez-vous par 
les bailleurs d’habitats collectifs pour Rouen 
et les usagers résidant en habitats pavillon-
naires par le biais du Numéro Vert.
Les dates programmées pour l’année sont 
adressés aux gestionnaires d’immeubles  par 
voie postale (hors ville de Rouen).

La diminution des tonnages n’est que très 
faible, c’est sur le territoire de la régie que la 
baisse des tonnages est significative soit 18 % 
de la population.
Cela fait déjà 5 années de suite que les   
encombrants collectés sont en quantité moins importante. Le transfert des déchets vers les déchetteries et les 
filières spécialisés est une explication ; en effet, 18 % de DEEE ont été collectés en plus en 2009.

Répartition de la population par gestionnaire

Prestataires
82%

Régie
18%

Dépôts sauvages

Répartition des interventions à Rouen

Années
Dépôts Sauvages 

(%)
Rendez-vous

encombrants  (%)

2003 83 17

2004 81 19

2005 80 20

2006 79 21

2007 81 19

2008 94 6

2009 91,3% 8,7%

Répartition des interventions 
des dépôts sauvages

Hors de Rouen A  Rouen

2008 5,6% 94,4%

2009 8,3% 91,7%

Année 2009
Dépôts 

Sauvages
Rendez-vous 
encombrants

Nbre d’intervention 
à Rouen

10 249 974

Nbre d’intervention 
hors Rouen

925 3 954

Nbre d’intervention 
années 2009

11 174 4 928
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Déchets d’activité de soins à risques 
infectieux

Années
Nbre

de Pharmacies
Tonnages
collectés

Evolution (%)
Nbre de boites à 

seringues  
distribuées

Nbre de boites 
de regroupement

2003 160 8,72 19,45 8 105 1 173

2004 157 9 18,7 9 621 1 325

2005 157 8,8 12,16 10 791 1 508

2006 157 10,04 3,34 11 151 1 555

2007 160 8,62 4,6 11 662 1 319

2008 160 10,14 17,6 13 491 1 704

2009 160 9,34 -7,9% 15 310 1 939

2009 Ratio kg/an/hab 0,02

Ces déchets provien-
nent de l’utilisation de 
matériel (ou objets) pi-
quants, coupants suite à 
des autotraitements des 
usagers de la Commu-
nauté d’Agglomération 
Rouennaise à domicile. 

L’ensemble des DASRI 
varie très peu d’une 
année sur l’autre.  On 
constate une augmen-
tation des boîtes à se-
ringues distribuées, des 
boites de regroupement 
mais une très légère 
baisse des tonnages. 
Cependant, ce tonnage 
reste toutefois stable 
depuis 7 ans, entre 8,7 
et 10,2 tonnes par an.
Lors de son passage 
en pharmacie, l’agent 
de collecte donne des 
cartons contenant cha-
cun 10 boîtes (en 2009) 
d’un volume unique de 
1,7 litres.

Une campagne de com-
munication est effectuée 

en 2010 afin d’informer 
tous les usagers de 
l’existence de ce ser-
vice. Un mode d’emploi 
sera également transmis 
aux pharmaciens avec la 
mise en place d’un nou-
veau contenant de 0,6 
litres en complément du 
contenant 1,7 litres ; ceci 
dans le but d’adapter le 
contenant à la demande.
Pour exemple, une per-
sonne qui a un traite-
ment à vie utilisera un vo-
lume de 1,7 litres tandis 
qu’une autre bénéficiant 
d’un traitement d’une se-
maine prendra un conte-
nant de 0,6 litres.

En 2010, une extension 
de la collecte est prévu 
sur tout le territoire de la 
CREA.

Mode de collecte :
réseau pharmacies.
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Déchetteries

Déchetteries
Temps d’ouverture  

hebdomadaire

Nombre de visi-
teurs moyen  

par heure

Bois-Guillaume 28,75 29,3

Darnetal 28,75 19,9

Deville-les-Rouen 28,75 11,6

Grand-Couronne 28,75 17,2

Maromme 59,00 11,1

Petit-Quevilly 28,75 16,3

Rouen 77,00 27,0

Saint-Etienne-du-Rouvray 28,75 25,8

Sotteville Les Rouen 28,75 15,9

Boos 35,50 27,5

Nombre de visiteurs dans les déchetteries entre 2007 et 2009
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Type et tonnages de déchets collectés 2008 2009 Evolution 2008/2009

Carton 228,4 225,2 -1,4%

Déchets végétaux 8 570,0 8 441,9 -1,5%

Metaux / Feraille 2 912,0 2 321,7 -25,4%

Gravats 16 805,0 16 543,2 -1,6%

Déchets dangereux des ménages : 
Amiantes. vernis, colles, peinture, bat-
teries, solvants, hydrocarbures, autres

868,0 836,0 -3,7%

DEEE 1 016,0 1 239,0 18,0%

Tout venant non incinérable* 7 397,0 9 398,8 21,3%

Tout venant incinérable* 9 855,0 10 197,8 3,4%

Bouteilles de gaz et extincteurs 464,0 112,0 -314,3%

Total 48 115,4 49 315,7 2,4%

On constate une augmentation glo-
bale de 2,5 % des déchets collectés 
en 2009.
La tendance à la baisse observée 
pour les filières collectées en porte  
à porte est la même mais unique-
ment pour certaines filières en  
déchetteries.

On constate une baisse des ton-
nages des cartons, des déchets vé-
gétaux, des métaux, des gravats, des 

DDM ainsi que des bouteilles de gaz 
et extincteurs.

Les tonnages de métaux et ferailles 
diminuent de 25 % cette année. Les 
prix de revente des métaux ayant chu-
tés en 2008, les producteurs préfè-
rent les conserver en attendant de 
meilleur opportunités

Par contre, on observe que les dé-
chets dit tout venant non incinérable, 

quant à eux, augmentent de 21%.

La progression de la collecte des 
DEEE est due au développement de 
la filière très récemment. Le tonnage 
entre 2008 et 2009 augmente de 
18 %.

Amiantes

Peintures / 
Vernis / 
Colles /
Encres

Batteries 
Piles

Solvants 
Hydrocabures

Autres*
Total  

par an

Tonnages 2008 449 256 87 30 46 868

Tonnages 2009 394 294 97 23 28 836

Evolution 
2008/2009

-12,3% 14,8% 11,3% -23,0% -38,5% -3,7%

Déchets dangereux des ménages

* Autres : Acides, aérosols, bases, comburants solides, huiles végétales, produits chimiques dangereux, produits de labo-
ratoires, produits phytosanitaires, radiographies, tubes fluorescents, piles

La collecte des déchets dangereux des ménages est en recul. Cela peut être le signe que le déstockage par les 
habitants, subi les années précédentes s’achève. La prise de conscience des enjeux environnementaux, le déve-
loppement de filières de recyclage dans les enseignes spécialisées et les effets du ralentissement économique 
ont pu contribuer à cette diminution des quantités déposées en déchetterie. 
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Déchets des professionnels

Les artisans, entrepreneurs et les 
associations ont la possibililité de 
déposer leurs déchets dans la dé-
chetterie de Rouen situé aux Pré au 
Loups. Cette année, après examen 
de leur objet et de leur activité, 22 
associations ont été admises à dé-
poser gratuitement leurs déchets.

Sur l’ensemble des tonnages col-
lectés, ce sont les gravats, l’amiante, 
les lampes usagés et les déchets 

tout venant non incinérables qui 
augmentent le plus. Les déchets 
incinérables sont collectés en plus 
faible proportion.

Tous les autres types de déchets 
diminuent de manière significative. 
On constate une baisse  importante 
des déchets végétaux comme pour 
les autres filières de collecte (porte 
à porte et déchetteries).  La mise en 
place de filières de valorisation des 

DEEE pourrait favoriser le détour-
nement de tonnages collectés. Les 
batteries-piles sont collectés par le 
biais d’autres filières.

D’une année sur l’autre, les ton-
nages déposés en déchetteries 
sont essentiellement fonction de 
l’activité des entreprises. L’effet de 
la crise a une incidence sur la dimi-
nution de certains flux.

Type de déchets
Tarifs des déchets 

collectés 2009
Recettes en euros 

en 2009
Recettes en euros 

en 2008
Evolution 

2008/2009

Carton 
A hauteur de 2 m3 
par jour

GRATUIT 0,0 € 0.00 € /

Déchets végétaux 
(prix à la tonne)

95,07 € 3 116,4 € 3 839,8 € -18,8%

Feraille / Métaux  
A hauteur de 2 m3 
par jour

GRATUIT 0,0 € 0,00 € /

Gravats/ Inertes 
(prix à la tonne) 
hors terre

50,77 € 10 137,8 € 7 426,2 € 36,5%

Amiante Ciment 
(prix par apport) 
Apport limité à 100 
kg/jour

45,11 € 1 263,1 € 87,2 € Plus de 100%

DEEE 
Apport limité à 3 
unités par catégo-
rie/15 jours

GRATUIT 0,0 € 0,00 € /

Lampes usagées 
Gratuit limité à 60 
unités/ 15 jours

GRATUIT 0,0 € 0,00 € /

Tout venant non 
incinérable

139,98 € 40 095,9 € 20 503,9 € 95,6%

Tout venant 
incinérable

134,83 € 60 709,9 € 66 313,1 € -8,4%

Batteries, piles GRATUIT 0,0 € 0,00 € 0%

Déchets dangereux 
Apport limité à 5 kg/
jour

11,25 € 135,0 € 391,3 € -65,5%

Recettes en 2009 115 459,0 € 98 561,4 € 17,1%

Déchets des artisans et des commerçants
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Tonnages 2009 Tonnages en 2008 Evolution 2008/2009

Carton 
A hauteur de 2 m3 par 
jour

22,6 31,0 -27,21%

Déchets végétaux (prix à 
la tonne)

32,8 77,6 -57,75%

Feraille / Métaux  
A hauteur de 2 m3 par 
jour

36,4 41,8 -12,90%

Gravats/ Inertes (prix à la 
tonne) hors terre

199,7 151,4 31,89%

Amiante Ciment (prix par 
apport) - Apport limité à 
100 kg/jour

3,4 0,1 Plus de 100%

DEEE 
Apport limité à 3 unités 
par catégorie/15 jours

2,7 19,5 -85,89%

Lampes usagées 
Gratuit limité à 60 unités/ 
15 jours

266 unités 0,0 Filières en développement

Tout venant non 
incinérable

286,4 151,6 88,94%

Tout venant incinérable 553,5 508,7 8,80%

Batteries, piles 0,0 0,0 /

Déchets dangereux 
Apport limité à 5 kg/jour

0,1 0,2 -69,71%

11 37,6 981,9 15,9%

Tonnages

Déchets des services techniques municipaux

Type de déchets
Montant facturé 

en euros
Quantité (en tonnes)

Amiante 90,2 € 0,1 tonne

Déchets dangereux 8 860,5 € 4,8

DEEE / 105,0

Ferraille / 0,5

Gravats 104,0 € 5,8

Tout venant incinérable 1 069,2 € 7,1

Tout venant non incinérable 1 617,7 € 7,0

Total 11 741,6 € 130,2

Les déchets des services 
techniques municipaux sont 
payants. 
Les communes qui collec-
tent, dans le cadre de leurs 
services de propreté, des 
dépôts sauvages et des 
encombrants peuvent dé-
poser gratuitement dans 
toutes les déchetteries de 
la Communauté de l’Agglo-
mération Rouennaise gra-
tuitement.

Pour tous les autres dé-
chets, les tarifs appliqués 
sont les mêmes que pour 
les professionnels.
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Redevance spéciale

Tarifs appliqués aux entreprises Volume total
annuel facturéExonéré de la TEOM Non exonéré de la TEOM

Tonnages de déchets 
collectés en 2008 en m3 29 069,0 70 060,0 99 129,0

Montant collecté  
en 2008 en euros

565 033 730 798 1 295 831

Tonnages de déchets 
collectés en 2009 en m3 30 616,1 68 034,7 98 650,8

Montant collecté  
en 2009 en euros

587 375,8 784 693,6 1 372 069,4

Evolution des montants 
collectés

5,9%

Evolution des tonnages 
collectés

-0,5%

Types 
d’entreprises  
concernés

Activité 
tertiaire

Services 
Publics 

Administra-
tions

Entreprises 
Magasins

Enseigne-
ments

Santé  
Action
Sociale

Hôtels 
restaurants

Total

Nombre 12 25 68 72 33 47 257

% 4,7% 9,7% 26,5% 28,0% 12,8% 18,3% 100

Les  tarifs de la redevance spéciale sont actualisés tous les ans. 
Les révisions peuvent induire une augmentation du volume global collecté et des montants générés bien que le 
nombre d’entreprises ne soient pas plus importants.
L’activité des entreprises a également une répercussion sur les volumes et les montants.



Rapport 2009
CAR

p.67

Indicateurs Financiers
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Dépenses réelles globales
Dépenses de fonctionnement

Catégories de dépenses Montants 2008 Montants  2009 Evolution

Charges globales 
de fonctionnement

Charges de
fonctionnement

1 039 083  

20 857 405  

1 045 593  

21 387 089  

0,6%

Charges
exceptionnelles de 
fonctionnement

278 830  26 640  -90,4%

Collecte privée 11 551 455  12 012 154  4,0%

Collecte Régie 854 709  833 708  -2,5%

Education à
L’Environnement

0  25 619  100,0%

Communication 68 810  15 384  -77,6%

Personnel
encadrement  
administration

2 436 063  2 600 287  6,7%

Personnel Régie 4 628 455  4 827 705  4,3%

Pré-collecte 453 784  609 237  34,3%

Traitement SMEDAR 18 210 424  18 406 829  1,1%

Total 39 521 613  40 403 155  2,2%

Dépenses globales par hab. 95,60 98,13 2,7%

Dépenses globales par tonne collectée 162,60 170,74

L’augmentation globale des dépenses 
est de 2,2 %.
Les principales sources de cette aug-
mentation sont :
- les dépenses liées à l’acquisition 
de matériels de pré-collecte (sacs / 
bacs). Il est à noter particulièrement 
que la généralisation de la conteneu-

risation des ordures ménagères a 
conduit à une augmentation du parc 
en place et à une hausse du poste 
maintenance.
- les dépenses en personnel. En ef-
fet, la restructuration des services a 
demandé un renfort de certaines mis-
sions : gestion des données, chef de 

service expertises et innovations en 
charge notamment des grands pro-
jets comme les colonnes semi enter-
rées et enterrées ou «Agglocollecte», 
chef de service redevance et relations 
aux usagers, deux secteurs sur les-
quels un effort est porté.
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La collecte confiée à des sociétés privées titulaires de 
marchés publics pour assurer la collecte (ramassage 
des déchets) et l’exploitation des déchetteries du Pré aux 
Loups et de Saint-Jean-du-Cardonnay  présente une évo-
lution liée d’une part à la répercussion des salaires au sein 
de la branche professionnelle, mais également à la fluc-
tuation du prix du carburant.

Le recrutement des éco ambassadeurs au sein de la Di-
rection de l’Education à l’Environnement contribue à orga-
niser une communication à partir de ressources internes 
expliquant le fléchissement de ce poste de dépense en 
2009. De plus, l’impression du guide des déchets 2010 
n’a pas été réalisé fin 2009, comme habituellement, mais 
début 2010 pour tenir compte du périmètre de la CREA.
 

Les charges exceptionnelles présentent un caractère 
aléatoire d’une année sur l’autre. Ainsi  les montants men-
tionnés au cours de l’année 2008 sont essentiellement 
liés aux résolutions de contentieux et à la prise en compte 
de l’annulation de titres de recettes, alors que l’année 
2009, n’avait aucun contentieux.
Les dépenses résultent de l’expertise juridique sur le mar-
ché de collecte.

Montant annuel des principales prestations

Montant annuel de prestations rémunérées à des entreprises sous contrat CA 2009

Exploitation du Pré aux Loups -Véolia- déchetterie 361 691 €

Collecte Prestataire Veolia 5 925 215 €

Collecte Prestataire COVED 5 554 930 €

SULO - bacs 5 554 930 €

PTL - sacs 583 100 €

SITA SNN - déchetterie 181 276 €



Rapport 2009
CAR

p.70

Dépenses d’investissement

2008 2009
Evolution 

2008/2009

Subventions d’équipement  950,0 € 

Achat mobilier  10 642,9 €  4 611,1 € -56,7 %

Matériel pour Education à
l’Environnement

  2 060,2 € 

Matériel et logiciels informatiques  4 087,9 €  8 132,8 €  98,9 % 

Armoire déchets dangereux des 
ménages

  11 374,0 €  

Acquisition Equipements/ matériels/ 
outillages divers

 10 080,6 €  11 272,4 €  11,8 % 

Acquisition matériel précollecte  1 107 715,4 €  788 237,5 € -28,8 % 

Composteurs  70 911,9 € 

Acquisition matériel de transport  325 414,6 €  623 699,8 €  91,7 % 

Etudes/ construction/ Travaux/ 
déchetteries

 58 806,4 €  198 593,0 €  237,7 % 

Gros entretien déchetteries  107 958,2 € 

Travaux site 32 Avalasse  7 336,1 € 

Etude de design sur le mobilier 
urbain

 23 920,0 € 

Installations générales
d’agencement

 87 589,4 €  28 346,0 € -67,6 % 

Total  1 605 287,1 €  1 886 452,9 €  17,5 % 

Au cours de l’année 2009, l’investis-
sement progresse sur trois points :

- deux bennes laboratoire ont été 
achetées (pour un montant de 
501 538 euros) 

- les déchetteries ont fait l’objet de 
mises en conformité et les travaux 
d’une plate forme dédiée aux dé-
chets végétaux a été construite à 
Boos, ainsi que les acquisition d’ar-
moires pour les déchets dangereux 
des ménages.

- une étude de design a été lancée 

au cours de l’année 2009 pour an-
ticiper la mise en place des projets 
tels que le dévelopement de co-
lonnes enterrées ou semi enterrées, 
dans  un souci d’esthétisme et d’in-
tégration urbaine des futurs équipe-
ments.

Le matériel de pré collecte com-
posé des bacs, de bannettes de 
tri ou encore des colonnes à verre 
operculées insonorisées a légère-
ment diminué, car l’année 2008 a 
marqué des efforts pour effectuer 
des stockages de bacs et anticiper 
les projets de conteneurisations 

des communes qui ont commencé 
dès 2009, En revanche, le dévelop-
pement  de la distribution des com-
posteurs lié aux interventions de 
terrain par les éco ambassadeurs 
progresse impliquant la constitution 
de stocks pour faire face à la de-
mande croissante.
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En 2009, il s’agit principalement d’une aide du Département 
76. Celui-ci a subventionné la Communauté de l’Aggloméra-
tion Rouennaise pour l’acquisition d’équipements dédiés à la 
collecte sélective, et, pour la communication. 

Recettes
Catégories de recettes 2008 2009 Evolution

TEOM 30 431 296 €  32 350 148 €  6,3 %

Budget général

Budget général 3 249 122 €  2 021 010   € -37,8 %

Attribution de compensation 3 846 706 €  3 846 706 €  0,0 %

Autres produits exceptionnels  
(dégrèvement, pénalités, assurances)

140 594 €  95 114 €  -32,3 %

Subventions 273 978 €  383 259 €  39,9 %

Redevance et 
autres produits

Redevance spéciale et autres produits 1 307 156 €  1 382 097 € 5,7 %

Recettes issues de la valorisation des 
déchets 

35 808 € 37 306 € 4,2 %

Déchetterie : participations com-
munes extérieures

139 026 €  158 480 € 14,0 %

Déchetterie : Accès payant des 
professionnels et services techniques 
municipaux

97 926 € 129 035 €  31,8 %

TOTAL  39 521 613 € 40 403 155 €  2,2 %

Toutes les recettes progressent, sauf  
les recettes exceptionnelles. Les re-
cettes exceptionnelles diminuent du 
fait de leur caractère aléatoire. En 
2009, il s’agit de la mise en place 
d’indemnités liées à l’exécution d’un 
marché et aux remboursements des 
assurances suite aux sinistres ren-
contrés.

La TEOM progresse de 6,3 % entre 
2008 et 2009. 
Cette évolution résulte à la fois de la 
mise en oeuvre du taux de conver-
gence d’ici 2015 entre les 45 com-
munes de la CAR et de la revalori-
sation des bases fiscales servant au 
calcul de la taxe sur le foncier bâti.
L’évolution cantonnée des dépenses, 
conjuguée au financement de cet 
impôt entraîne une réduction des  

dépenses par le biais du budget  
général (-37% cette année).
Les subventions  résultent principale-
ment du financement de l’étude d’op-
timisation des coûts pour la deuxième 
et dernière année. Les autres sub-
ventions sont issues essentiellement 
du volet de la communication sur le 
tri sélectif, les lampes. La progression  
des recettes en terme de participa-
tion provient du développement de la 
filière sur les déchets d’ Equipement 
Electriques, Electroniques (DEEE), 
collectés dans le réseau des déchet-
teries .

La hausse du poste «redevance spé-
ciale et les autres produits» est es-
sentiellement liée à la distribution des 
composteurs.

Les recettes issues de la valorisation 
des déchets comprennent d’une part, 
les recettes issues de la valorisation 
des déchets métalliques collectés 
et traités et d’autre part les recettes 
issues de la ventes de palettes, de 
bacs usagées auprès de sociétés 
spécifiques pour le recyclage de ces 
produits.

La Déchetterie du Pré aux Loups si-
tuée à Rouen, est la seule sur un ré-
seau de 10 déchetteries à accueillir 
les professionnels. En 2009  le dépôt 
des services techniques augmente du 
fait notamment de la Ville de Rouen.    

2008 2009
Evolution 

2008/2009

45 238,41 € 87 533,51 € 93,49 %

Subventions d’investissements
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Collecte par apport volontaire : mode d’or-
ganisation de la collecte dans lequel le conte-
nant de collecte est mis à la disposition du 
public en accès libre.

Collecte en porte à porte : mode d’organisa-
tion de la collecte dans lequel le contenant est 
affecté à un groupe d’usagers nommément 
identifiables, le point d’enlèvement est situé à 
proximité immédiate du domicile de l’usager 
ou du lieu de production des déchets.

Collecte sélective (CS) : collectes des déchets 
ménagers séparés en plusieurs flux différen-
ciés (matériaux secs, fermentescibles, déchets 
encombrants des ménages,…).

Compostage : procédé permettant d’obte-
nir un produit à partir de la fermentation des 
déchets organiques en présence d’oxygène. 
C’est un amendement organique qui permet 
d’améliorer la fertilité du sol. 

Déchets des activités de soins à risque in-
fectieux (DASRI) : les déchets d’activités de 
soins qui peuvent présenter des risques in-
fectieux, chimiques, toxiques, radioactifs qu’il 
faut nécessairement maîtriser pour protéger 
les patients hospitalisés, le personnel de san-
té et les agents chargés de l’élimination des 
déchets et l’environnement.
MEEDAT Ministère de l’Ecologie, de l’Ener-
gie, du Développement durable et de l’Amé-
nagement du territoire.

Déchets dangereux des ménages : déchets 
des ménages qui ne peuvent être pris en 
compte par la collecte usuelle des ordures 
ménagères, sans créer de risques pour les 
personnes ou pour l’environnement. Ces dé-
chets peuvent être explosifs, corrosifs, nocifs, 
toxiques, irritants, comburants, facilement 
inflammables ou d’une façon générale dom-
mageables pour l’environnement, (exemple : 
les insecticides, produits de jardinage, piles, 
huiles de moteur usagées, acides,…).

DEEE : ce sont les Déchets des Equipements 
Electriques ou Electroniques qui fonctionnent 
grâce à des courants électriques ou à des 
champs électromagnétiques c’est-à-dire tous 
les équipements fonctionnant avec une prise 
électrique, une pile ou un accumulateur (re-
chargeable).

Dépôts sauvages : dépôt clandestin de dé-
chets réalisé par des particuliers ou des en-
treprises sans autorisation communale, et 
sans autorisation préfectorale au titre de la 
législation sur les installations classées.

Encombrants : déchets provenant de l’acti-
vité domestique des ménages qui, en raison 
de leur volume ou de leur poids, ne peuvent 
être pris en compte par la collecte usuelle des 
ordures ménagères et nécessitent un mode 
de gestion particulier.

Méthanisation : traitement biologique par voie 
anaérobie de matières fermentescibles pro-
duisant du biogaz et un disgestat.

Ordures ménagères et assimilées : déchets 
provenant de l’activité domestique des mé-
nages ainsi que les déchets provenant des 
entreprises industrielles, des artisans, com-
merçants, écoles, services publics, hôpi-
taux, services tertiaires et collectés dans les 
mêmes conditions que les déchets ménagers.

Taux de captage : indicateur spécifique à la 
collecte sélective. Le taux de captage corres-
pond au rapport entre la part de déchets col-
lectée et le gisement considéré sur un secteur 
géographique donné.

Taux moyen d’habitat vertical : part relative 
de l’habitat individuel par rapport à l’habitat 
collectif (immeuble comprenant plus de 10 
logements).

TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména-
gères) : impôt local, assis sur le foncier bâti. 
Elle est perçue avec la taxe foncière et son 
montant varie en fonction de la valeur du lo-
gement ou du local (pour les professionnels). 
Ainsi, elle n’est pas du tout liée à la quantité 
de déchets produite par le ménage ou le pro-
fessionnel.

Tout venant incinérable : déchets (hors 
toxiques) arrivant en déchetterie pour lesquels 
aucune filière locale de valorisation n’existe, 
mais qui peuvent être incinérés.

Tout venant non incinérable : déchets (hors 
toxiques) arrivant en déchetterie pour lesquels 
aucune filière locale de valorisation n’existe, 
mais qui ne peuvent pas être incinérés.

Source Ademe

A
N

N
E

X
E

 1
Glossaire
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Fréquence de déchets ménagers par flux
Ordures ménagères

Gestion

Communes concernées
Population 

2009
Fréquence  
de collecte

Prestataires Régie

Amfreville-La-Mivoie 3 056 C2 X

Les-Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen 1 240 C1 X

Belbeuf 2 123 C2 X

Bihorel 8 664 C2 X

Bonsecours 7 003 C2 X

Bois-Guillaume 13 370 C2 X

Boos 3 102 C1 X

La Bouille 818 C2 X

Canteleu 14 651 C2 à C4 X

Darnétal 9 531 C2 X

Déville-les-Rouen 10 520 C2 X

Fontaine-sous-Préaux 572 C1 X

Gouy 788 C1 X

Grand-Couronne 9 507 C2 X

Grand-Quevilly 26 497 C2 X

Hautot-sur-Seine 349 C1 X

Le Houlme 4 188 C2 X

Houppeville 2 437 C1 X

Isneauville 2 405 C2 X

Malaunay 5 975 C2 X

Maromme 11 977 C2 X

Mesnil-Esnard 6 965 C2 X

Montmain 1 359 C1 X

Mont-Saint-Aignan 21 150 C3 X

Moulineaux 903 C2 X

La-Neuville-Chant-d’Oisel 1 895 C1 X

Notre-Dame-de-Bondeville 7 326 C2 à C5 X

Franqueville-Saint-Pierre 5 553 C2 X

Oissel 11 616 C2 X

Petit-Couronne 8 775 C2 X

Petit-Quevilly 22 404 C2 X

Quévreville-la-Poterie 947 C1 X

Roncherolles-sur-le-Vivier 1 132 C1 X

Rouen 110 276 C2 à C7 X

Sahurs 1 334 C1 X

Saint-Aubin-Celloville 976 C1 X

Saint-Aubin-Epinay 972 C1 X
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Saint-Etienne-du-Rouvray 28 258 C2 X

Saint-Jacques-sur-Darnétal 2 633 C2 X

Saint-Léger-du-Bourg-Denis 3 292 C2 X

Saint-Martin-du-Vivier 1 835 C2 X

Saint-Pierre-de-Manneville 745 C1 X

Sotteville-lès-Rouen 30 713 C2 X

Val-de-la-Haye 764 C2 X

Ymare 1 125 C1 X

411 721

Canteleu
Centre ville, Cité Rose et Verte C4

Reste de la Ville C2

Déville Les Rouen
Grands Immeubles C3

Reste de la Ville C2

Maromme
Centre Grands Immeubles C3

Reste de la Ville C2

Notre Dame de Bondeville
Route de Dieppe C5

Reste de la Ville C2

Rouen

Extra Boulevard Ouest, Sud et Est-Ile Lacroix C2

Grand Mare -Intraboulevard Sud- Belges C3

Gare-Chatelet -Lombardie-Sapins- Canadien C5

Pasteur-Cauchoise -Hyper centre rive gauche- 
Intraboulevard centre

C6 et 
C7

Fréquence de collecte spécifiques

Zones Type de Collecte Fréquence de collecte
Population 
concerné

Zone 1 C1 1 fois par semaine 18 973

Zone 2 C2 2 fois par semaine 239 345

Zone 3 C2 ou C4 2 et 4 fois par semaine 14 651

Zone 4 C2 ou C5 2 et 5 fois par semaine 7 326

Zone 5 C2 à C7 2 à 7 fois par semaine 110 276

Zone 6 C3 3 fois par semaine 21 150
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Déchets recyclables : multimatériaux

Communes concernées
Population 

2009
PAP PAV Prestataire Régie

Amfreville-La-Mivoie 3 056 X X

Les-Authieux-sur-le-
Port-Saint-Ouen

1 240
X X X

Belbeuf 2 123 X X

Bihorel 8 664 X X X

Bonsecours 7 003 X X

Bois-Guillaume 13 370 X X X

Boos 3 102 X X X

La Bouille 818 X X X

Canteleu 14 651 X X X

Darnétal 9 531 X X

Déville-les-Rouen 10 520 X X

Fontaine-sous-Préaux 572 X X

Gouy 788 X X X

Grand-Couronne 9 507 X X X

Grand-Quevilly 26 497 X X X

Hautot-sur-Seine 349 X X

Le Houlme 4 188 X X X

Houppeville 2 437 X X X

Isneauville 2 405 X X

Malaunay 5 975 X X X

Maromme 11 977 X X

Mesnil-Esnard 6 965 X X

Montmain 1 359 X X X

Mont-Saint-Aignan 21 150 X X X

Moulineaux 903 X X X

La-Neuville-Chant-d’Oi-
sel

1 895
X X X

Notre-Dame-de-Bon-
deville

7 326
X X X

Franqueville-Saint-
Pierre

5 553
X X

Oissel 11 616 X X X

Petit-Couronne 8 775 X X X

Petit-Quevilly 22 404 X X

Quévreville-la-Poterie 947 X X X

Roncherolles-sur-le-
Vivier

1 132
X X

Rouen 110 276 X X X

Sahurs 1 334 X X

Saint-Aubin-Celloville 976 X X X

Saint-Aubin-Epinay 972 X X
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Saint-Etienne-du-
Rouvray

28 258
X X

Saint-Jacques-sur-
Darnétal

2 633
X X

Saint-Léger-du-Bourg-
Denis

3 292
X X

Saint-Martin-du-Vivier 1 835 X X

Saint-Pierre-de-
Manneville

745
X X

Sotteville-lès-Rouen 30 713 X X

La collecte des déchets recyclables s’effectue une fois par semaine pour toutes les communes
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Déchets recyclables : verre

Communes concernées
Population 

2009
Fréquence  
de collecte

PAP PAV Prestataire Régie

Amfreville-La-Mivoie 3 056 C1 X X

Les-Authieux-sur-le-
Port-Saint-Ouen

1 240
X X

Belbeuf 2 123 C1 X X

Bihorel 8 664 C1 X X

Bonsecours 7 003 C1 X X

Bois-Guillaume 13 370 X X

Boos 3 102 C1 X X

La Bouille 818 C1 X X

Canteleu 14 651 C1 X X X

Darnétal 9 531 X X

Déville-les-Rouen 10 520 X X

Fontaine-sous-Préaux 572 X X

Gouy 788 X X

Grand-Couronne 9 507 X X

Grand-Quevilly 26 497 X X

Hautot-sur-Seine 349 X X

Le Houlme 4 188 X X

Houppeville 2 437 X X

Isneauville 2 405 X X

Malaunay 5 975 X X

Maromme 11 977 X X

Mesnil-Esnard 6 965 C1 X

Montmain 1 359 X X

Mont-Saint-Aignan 21 150 X X

Moulineaux 903 X X

La-Neuville-Chant-d’Oi-
sel

1 895
X X

Notre-Dame-de-Bon-
deville

7 326
X X

Franqueville-Saint-
Pierre

5 553
C1 X X

Oissel 11 616 X X

Petit-Couronne 8 775 X X

Petit-Quevilly 22 404 C1 X X

Quévreville-la-Poterie 947 X X

Roncherolles-sur-le-
Vivier

1 132
X X

Rouen 110 276 X X

Sahurs 1 334 X X

St-Aubin-Celloville 976 X X

St-Aubin-Epinay 972 X X
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St-Etienne-du-Rouvray 28 258 X X

St-Jacques-sur-Darnétal 2 633 X X

St-Léger-du-Bourg-
Denis

3 292
X X

Saint-Martin-du-Vivier 1 835 X X

St-Pierre-de-Manneville 745 X X

Sotteville-lès-Rouen 30 713 C1 X X

Val-de-la-Haye 764 X X

Ymare 1 125 X X

411 721
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Déchets végétaux

Communes concernées Population 2009 Fréquence PAP PAV Prestataire Régie
Amfreville-La-Mivoie 3 056 C1 X X

Les-Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen 1 240 C2 X X

Belbeuf 2 123 C1 X X

Bihorel 8 664 C1 X X

Bonsecours 7 003 C1 X X

Bois-Guillaume 13 370 C1 X X

Boos 3 102 C1 X X

La Bouille 818 C1 X X

Canteleu 14 651 C1 X X

Darnétal 9 531 C1 X X

Déville-les-Rouen 10 520 C1 X X

Fontaine-sous-Préaux 572 C1 X X

Gouy 788 C1 X X

Grand-Couronne 9 507 C1 X X

Grand-Quevilly 26 497 C1 X X

Hautot-sur-Seine 349 C1 X X

Le Houlme 4 188 C1 X X

Houppeville 2 437 C1 X X

Isneauville 2 405 C1 X X

Malaunay 5 975 C1 X X

Maromme 11 977 C1 X X

Mesnil-Esnard 6 965 C1 X X

Montmain 1 359 M2 X X

Mont-Saint-Aignan 21 150 C1 X X

Moulineaux 903 C1 X X

La-Neuville-Chant-d’Oisel 1 895 C1 X X

Notre-Dame-de-Bondeville 7 326 C1 X X

Franqueville-Saint-Pierre 5 553 C1 X X

Oissel 11 616 C1 X X

Petit-Couronne 8 775 C1 X

Petit-Quevilly 22 404 C1 X X

Quévreville-la-Poterie 947 C1 X X

Roncherolles-sur-le-Vivier 1 132 C1 X X

Rouen 110 276 C1 X X X

Sahurs 1 334 C1 X X

St-Aubin-Celloville 976 C1 X X

St-Aubin-Epinay 972 C1 X X

St-Etienne-du-Rouvray 28 258 C1 X X

St-Jacques-sur-Darnétal 2 633 C1 X X

St-Léger-du-Bourg-Denis 3 292 C1 X X

Saint-Martin-du-Vivier 1 835 C1 X X

St-Pierre-de-Manneville 745 C1 X X

Sotteville-lès-Rouen 30 713 C1 X X

Val-de-la-Haye 764 C1 X X

Ymare 1 125 C1 X X
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Communes concernées Population 2009 Prestataire Régie

Amfreville-La-Mivoie 3 056 X

Les-Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen 1 240 X

Belbeuf 2 123 X

Bihorel 8 664 X

Bonsecours 7 003 X

Bois-Guillaume 13 370 X

Boos 3 102 X

La Bouille 818 X

Canteleu 14 651 X

Darnétal 9 531 X

Déville-les-Rouen 10 520 X

Fontaine-sous-Préaux 572 X

Gouy 788 X

Grand-Couronne 9 507 X

Grand-Quevilly 26 497 X

Hautot-sur-Seine 349 X

Le Houlme 4 188 X

Houppeville 2 437 X

Isneauville 2 405 X

Malaunay 5 975 X

Maromme 11 977 X

Mesnil-Esnard 6 965 X

Montmain 1 359 X

Mont-Saint-Aignan 21 150 X

Moulineaux 903 X

La-Neuville-Chant-d’Oisel 1 895 X

Notre-Dame-de-Bondeville 7 326 X

Franqueville-Saint-Pierre 5 553 X

Oissel 11 616 X

Petit-Couronne 8 775 X

Petit-Quevilly 22 404 X

Quévreville-la-Poterie 947 X

Roncherolles-sur-le-Vivier 1 132 X

Rouen 110 276 X

Sahurs 1 334 X

St-Aubin-Celloville 976 X

St-Aubin-Epinay 972 X

St-Etienne-du-Rouvray 28 258 X

St-Jacques-sur-Darnétal 2 633 X

St-Léger-du-Bourg-Denis 3 292 X

Saint-Martin-du-Vivier 1 835 X

St-Pierre-de-Manneville 745 X

Sotteville-lès-Rouen 30 713 X

Val-de-la-Haye 764 X

Ymare 1 125 X

Encombrants
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Déchetteries
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Déchetterie de Rouen : Pré aux Loups
Horaires : de 8h00 à 19h00 - 7 j/7
Cette déchetterie est la seule accessible à titre payant aux artisans / commerçants

Déchetterie de Darnétal : Sente de la Ravine
Horaires : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 (sauf le vendredi, ouverture 14h45)
Fermeture : vendredi matin, mardi et dimanche

Déchetterie de Saint Etienne du Rouvray : Rue Désiré Granet
Horaires : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 (sauf le vendredi, ouverture14h45)
Fermeture : vendredi matin, mardi et dimanche

Déchetterie de Grand-Couronne : Allée Côte Mutel
Horaires : de 9h00 à 12h00 (sauf le vendredi, fermeture 11h45) et de 14h00 à 17h30 
Fermeture : vendredi après-midi, jeudi et dimanche

Déchetterie de Sotteville-lès-Rouen : Chemin de Halage
Horaires : de 9h00 à 12h00 (sauf le vendredi, fermeture 11h45) et de 14h00 à 17h30
Fermeture : vendredi après-midi, lundi et dimanche

Déchetterie de Petit Quevilly : Chemin du Gord
Horaires : de 9h00 à 12h00 (sauf le jeudi, fermeture 11h45) et de 14h00 à 17h30
Fermeture : jeudi après-midi, vendredi et dimanche

Déchetterie de Déville-lès-Rouen : Impasse Barbet
Horaires : de 9h00 à 12h00 (sauf le jeudi, fermeture 11h45) et de 14h00 à 17h30 
Fermeture : jeudi après-midi, vendredi et dimanche

Déchetterie de Maromme : Côte de la Valette (St Jean du Cardonnay)
Horaires :
de 8h00 à 18h00 (sauf le dimanche, ouverture 9h00)

Déchetterie de Bois Guillaume : 2001 rue Herbeuse
Horaires : de 9h00 à 12h00 (sauf le vendredi, fermeture 11h45) et de 14h00 à 17h30
Fermeture : vendredi après-midi, lundi et dimanche

Déchetterie de Boos : Rue des canadiens
Horaires : de 9h00 à 12h00 (sauf les mardi et jeudi, fermeture 11h45) et de 14h00 à 18h30
Fermeture : mardi et jeudi après-midi, dimanche

Jours et horaires
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Equipements de proptection individuels 
des agents

Règles de dotation 2009

Encadrant Encadrant d’exploitation
parka HV

chaussures sécurité

Agents de 
collecte 

Agents de collecte titulaires

pantalon HV ou pantalon de pluie HV

tee-shirts blancs

veste HV ou parka HV  ou gilet anti-froid HV

gants, sous gants ou gants (hiver)

casquette (hiver) ou bonnet

chaussures sécurité ou bottes sécurité

Agents de collecte 
remplaçants réguliers 
et occasionnels

idem au titulaire

Supplément collecte du verre
protection anti bruit

lunettes

Supplément laveur
écran 

tenue de pluie ou combinaison étanche je-
table

Supplément Encombrants casque, lunettes de protection

Coordinateur 
et assistant 
gestion 
technique

Coordinateurs et assistants  
gestion technique 
susceptibles de travailler en 
collecte ou en déchetterie

pantalon HV ou combinaison vitodo HV

veste HV ou parka HV ou gilet anti-froid HV 

gants

chaussures sécurité ou bottes sécurité

Gardiens de 
déchetteries

Gardiens de déchetteries

parka HV  ou gilet anti-froid  HV

tee-shirts ou chemises

pantalon et veste image

casquette (hiver) ou bonnet

gants, gants (hiver)

chaussures sécurité ou bottes sécurité

Supplément compactage

casque forestier

coquilles antibruit

écran grillagé

Supplément accueil des DMS

lunettes ou masque ou écran

gants spéciaux

kit amiante
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Mécaniciens 
et agents de 
maintenance

Mécaniciens

parka HV ou gilet anti-froid non HV

pantalon de travail, veste de travail et combinai-
son de travail

gants

chaussures sécurité

Agent de maintenance

parka HV ou gilet anti-froid HV

combinaison de travail

gants

Supplément pour montage
échafaudage

harnais anti-chute

casque pour travail en hauteur

Supplément Soudure

lunette 

masque à souder

chaussures 

combinaison proban

gants

tablier, veste ou manchettes en cuir

Supplément Electricité gants

Tous les agents baudrier HV




